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1.  Collaboration entre le courtier et Retraites Populaires 

 La collaboration entre le courtier et Retraites Populaires est régie par un contrat de courtage sur la base 

duquel le courtier négocie des contrats d’assurance pour le compte de Retraites Populaires. 

2.  Prestations du portail courtiers 

2.1  L’accès au portail courtiers (ci-après : portail) permet aux personnes autorisées par le courtier (ci-après 

: les utilisateurs) d’effectuer des offres pour des contrats d’assurance et d’effectuer différentes 

mutations. 

2.2  Les prestations offertes dans le cadre du portail sont exclusivement du ressort de Retraites Populaires 

qui se réserve le droit de les compléter, les modifier ou les restreindre à tout moment. 

3.  Accès au portail 

3.1  L’accès technique au portail s’effectue par Internet. Le courtier choisit lui-même son fournisseur d’accès 

à Internet. Les navigateurs supportés sont : 

- Internet Explorer  

- Google chrome 

- Mozilla Firefox  

- Safari. 

  Cette liste sera mise à jour régulièrement en fonction de l’évolution du marché des navigateurs et sera 

publiée sur le portail. 

Retraites Populaires ne fournit pas l’accès technique au portail. Elle n’assume donc aucune 

responsabilité ni pour le fournisseur d’accès au réseau Internet ni pour le navigateur requis pour 

l’utilisation du portail. 

3.2  L’accès au portail s’effectue au moyen des codes d’accès suivants : 

1. Visa de l’utilisateur 

2. Mot de passe de l’utilisateur, modifiable par l’utilisateur 

3. Une application d’identification avec envoi de codes unique  

Retraites Populaires se réserve la possibilité de compléter, modifier ou remplacer en tout temps les 

moyens d’identification mentionnés ci-dessus. 

3.3 Toute personne qui s’est légitimée conformément au chiffre 3.2 est considérée par Retraites Populaires 

comme un utilisateur autorisé.  

3.4 L’accès au portail est garanti du lundi au vendredi de 6h30 à 20h00, à l’exception des jours fériés officiels 
vaudois et de deux maintenances planifiées par mois dès 18h00. En dehors de ces plages horaires, la 
disponibilité du système n’est pas garantie. 

  En outre, Retraites Populaires se réserve le droit d’interrompre à tout moment l’accès au portail, en 

particulier à des fins de maintenance et pour l’adaptation du système ou si elle décèle des risques en 

matière de sécurité. 

4.  Supports technique et métier  

  Pour toutes les questions relatives à l’utilisation du portail, les utilisateurs ont la possibilité de contacter 

Retraites Populaires du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h00, à l’exception des jours fériés officiels 

vaudois et des jours de congé supplémentaires fixés par Retraites Populaires. 

  Support technique 

  No tél : 021 348 28 38 

  E-mail : helpdesk@retraitespopulaires.ch 

  Support métier 

  No tél : 021 348 27 27 

  E-mail : partenaires@retraitespopulaires.ch 
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5.  Gestion des codes d’accès et des utilisateurs 

5.1  Le courtier communique à Retraites Populaires la liste des utilisateurs et leurs coordonnées (nom, 

prénom, adresse e-mail, numéro de tél.). 

  Sur cette base, Retraites Populaires fournit au courtier les codes d’accès définis au chiffre 3.2. 

5.2  Les utilisateurs sont tenus de garder secrets leurs codes d’accès et de les protéger contre toute 

utilisation abusive par des tiers non autorisés.  

5.3  L’utilisateur est responsable de communiquer immédiatement à Retraites Populaires tout changement 

concernant ses coordonnées.  

5.4  Le courtier assume l’entière responsabilité du respect du contenu de la présente annexe par les 

utilisateurs, ainsi que par des collaborateurs tiers qui n’ont pas été annoncés à Retraites Populaires et 

qui utilisent l’accès au portail. 

5.5 Lorsqu’il souhaite donner l’accès au portail à un nouvel utilisateur, le courtier demande des nouveaux 

codes d’accès à Retraites Populaires et lui communique les coordonnées du nouvel utilisateur. 

5.6  Lorsqu’un utilisateur n’est plus autorisé à accéder au portail (par exemple lorsque le contrat de travail 

entre le courtier et l’utilisateur prend fin), le courtier doit demander le blocage des codes d’accès à 

Retraites Populaires. 

 5.7  Retraites Populaires est autorisée à bloquer en tout temps, sans indication de motifs ni avis préalable, 

l’accès d’un utilisateur à l’ensemble ou à une partie des prestations du portail, si elle estime qu’une telle 

mesure est justifiée.  

6  Devoirs de diligence du courtier et risques liés à l’utilisation du portail  

  Le courtier déclare connaître les risques liés à la consultation et aux échanges de données passant par 

Internet et s’engage à : 

- utiliser le portail uniquement dans le cadre de la collaboration avec Retraites Populaires ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter l’accès au portail à des personnes autorisées et 

pour protéger son propre système informatique ainsi que son accès au portail, afin d’éviter tout 

intervention ou accès illicite ; 

- vérifier la complétude et l’exactitude des données saisies sur le portail, Retraites Populaires étant déliée 

de tout devoir de surveillance des données saisies ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires au respect de la législation sur la protection des données.  

7.  Exclusion de la responsabilité de Retraites Populaires 

  Retraites Populaires observe la diligence conforme aux usages s’agissant des informations d’ordre 

général mises à la disposition du courtier et de l’utilisateur dans le portail. Toute garantie ou 

responsabilité supplémentaire est exclue quant à l’exactitude et à l’intégralité de ces données qui sont 

fournies sans engagement de la part de Retraites Populaires et des institutions qu’elle gère. 

  De même, les informations d’ordre général figurant sur le portail ne constituent pas des offres liant 

Retraites Populaires ou les institutions qu’elle gère, à moins que cela ne soit expressément stipulé. 

8.  Entrée en vigueur et modification des règles d’utilisation du portail 

8.1 Les présentes règles d’utilisation du portail entrent en vigueur le 1er janvier 2022. Elles annulent et 

remplacent toute déclaration à ce sujet signée antérieurement par le courtier. 

8.2 Retraites Populaires se réserve le droit de modifier en tout temps les présentes règles d’utilisation du 

portail, ainsi que les prestations offertes dans le cadre du portail. 

 Les modifications seront communiquées au courtier par le biais du portail ou par tout autre moyen jugé 

approprié par Retraites Populaires.  


